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Communes

Communes

Prescriptions linéaires

Secteurs de préservation des commerces de détail et de proximité

Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques

Prescriptions surfaciques

((((
((((
)))
))) Espace Boisé Classé

Emplacement réservé | ER n°5: Création d'un cheminement piétonnier

Orientation d'aménagement et de programmation

Espace écologique et/ou paysager protégé

^^^^^
^^^^^
^^^^^ Limitations de la constructibilité pour des raisons environnementales, de risques, d'intérêt général

Secteurs PLU - Mehun Sur Yèvre

U - Urbanisé

A - Zone à usage agricole

AUc - AUs - A urbanisé

N - Naturel
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